
	

ASSOCIATION	CANTONALE	VAUDOISE	DE	GYMNASTIQUE	
	
Ch.	de	Maillefer	35	
1052	Le	Mont-sur-Lausanne	
	
Division	Agrès	

	

Master Agrès 2 2018– Ouest 
	

 

24 et 25 mars 2018, org. FSG St-Prex 
Salle de Gymnastique du Cherrat, Ch. Du Cherrat 7, 1162 St-Prex 

	

Les	 moniteurs	 annoncent	 les	 gymnastes	 participants	 à	 la	 table	 de	 concours	 au	 plus	 tard	 20’	 avant	 le	 début	 du	
concours.	Des	contrôles	concernant	les	n°	FSG	pourront	être	effectués.	La	composition	des	équipes	doit	être	inscrite	
avant	le	début	du	concours	du	1er	gymnaste	de	l’équipe.	Un	entraîneur	par	société	peut	venir	contrôler	la	liste	des	
notes	à	l’issue	du	concours;	une	fois	les	résultats	donnés,	aucun	changement	ne	sera	effectué.	Seuls	les	échauffements	
entre	les	engins,	durant	les	rotations,	seront	autorisés	sur	la	place	de	compétition.	Les	résultats	sont	donnés	dès	la	fin	
du	concours	de	chaque	catégorie	complète.	

	

 
Samedi 24 mars 2018 
 

Heure  Cat. Cat. Cat. 
 
 
08h25 
08h30 

 
 
Fin de l’annonce des gymnastes 
Appel des juges 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

08h45 Entrée en musique des gymnastes C5F 1ère série C6F   
 
11h00 
 
 
10h55 
11h00 

 
Résultats : 
C6 Féminins 
 
Fin de l’annonce des gymnastes 
Appel des juges 

   

11h15 
 

Entrée en musique des gymnastes C5F 2ème série 
+ 5 Open 

C4,C5 G  

 
13h45 
 

 
Résultats : 
C5 Féminins, C5Open et C4, C5 Masculins  
 

   

14h10 Fin de l’annonce des gymnastes    
14h30 Entrée en musique des gymnastes C6,C7G et H C7 et D  
     
17h00 Résultats : 

C7 Féminins et Dames 
C6, C7 masculins et Hommes 
Équipes « Actifs et Actives » 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
C5F 
Série 1 Série 2 
Bussigny, Gland-AGYA, Lausanne-Bourgeoise/Amis-
Gym, Lausanne-Ville, Le Lieu- Vallée de Joux, Morges, 
Nyon,  Pully, St-Prex, Yverdon Amis-Gym, Yvonand,  

Chavornay-La Sarraz, Ecublens Actigym, Grandson, 
Prilly, St-Cierges, Valeyres s/Rances, Yverdon-Ancienne,  
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24 et 25 mars 2018, org. FSG St-Prex 
Salle de Gymnastique du Cherrat, Ch. Du Cherrat 7, 1162 St-Prex 

	

Les	 moniteurs	 annoncent	 les	 gymnastes	 participants	 à	 la	 table	 de	 concours	 au	 plus	 tard	 20’	 avant	 le	 début	 du	
concours.	Des	contrôles	concernant	les	n°	FSG	pourront	être	effectués.	La	composition	des	équipes	doit	être	inscrite	
avant	le	début	du	concours	du	1er	gymnaste	de	l’équipe.	Un	entraîneur	par	société	peut	venir	contrôler	la	liste	des	
notes	à	l’issue	du	concours;	une	fois	les	résultats	donnés,	aucun	changement	ne	sera	effectué.	Seuls	les	échauffements	
entre	les	engins,	durant	les	rotations,	seront	autorisés	sur	la	place	de	compétition.	Les	résultats	sont	donnés	dès	la	fin	
du	concours	de	chaque	catégorie	complète.	

	

 
Dimanche 25 mars 2018 
 

Heure  Cat. Cat. Cat. 
 
 
07h55 
08h00 

 
 
Fin de l’annonce des gymnastes 
Appel des juges 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

08h15 Entrée en musique des gymnastes C4F  C2G   
 
10h30 
 
 
10h25 
10h30 

 
Résultats : 
C4 Féminins et C2 Masculins 
 
Fin de l’annonce des gymnastes 
Appel des juges 

   

10h45 
 

Entrée en musique des gymnastes C2F 1ère série  C1 G  

13h00 
 

Résultats : 
C1 Masculins  
 

   

12h55 
13h00 

Fin de l’annonce des gymnastes 
Appel des juges 

   

13h15 Entrée en musique des gymnastes 
 
 

C2F 2ème série 
C1F 1ère série 

C3G  

15h30 
 
 
 
 
15h25 
15h45 
 
17h45  

Résultats : 
C2 Féminins et C3 Masculins 
Équipes « jeunesse garçons» 
 
 
Fin de l’annonce des gymnastes 
Entrée en musique des gymnastes 
 
Résultats : 
C2 et C3 Féminins 

 
 
 
 
 
 
C1F 2ème série 
 

 
 
 
 
 
 
C3F 

 

 Équipes « jeunesse filles» 
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24 et 25 mars 2018, org. FSG St-Prex 
Salle de Gymnastique du Cherrat, Ch. Du Cherrat 7, 1162 St-Prex 

	

Les	 moniteurs	 annoncent	 les	 gymnastes	 participants	 à	 la	 table	 de	 concours	 au	 plus	 tard	 20’	 avant	 le	 début	 du	
concours.	Des	contrôles	concernant	les	n°	FSG	pourront	être	effectués.	La	composition	des	équipes	doit	être	inscrite	
avant	le	début	du	concours	du	1er	gymnaste	de	l’équipe.	Un	entraîneur	par	société	peut	venir	contrôler	la	liste	des	
notes	à	l’issue	du	concours;	une	fois	les	résultats	donnés,	aucun	changement	ne	sera	effectué.	Seuls	les	échauffements	
entre	les	engins,	durant	les	rotations,	seront	autorisés	sur	la	place	de	compétition.	Les	résultats	sont	donnés	dès	la	fin	
du	concours	de	chaque	catégorie	complète.	

	

 
 
C1F 
Série 1 Série 2 
Bussigny, Dully, Gland-AGYA, Nyon Aubonne, Begnins, Crissier, Gimel, Le Lieu-Vallée de 

Joux, Lonay, Morges, Préverenges, Rolle, St-Prex, 

 
C2F 
Série 1 Série 2 
Aubonne, Begnins, Gimel, Gingins Chéserex, Gland 
AGYA, Morges, St-Prex, 

Bussigny, Crissier, Le Lieu-Vallée de Joux, Lonay, Nyon, 
Préverenges, Rolle  

 
 
 


